
ANNEXE A. -  PROJETS SOUMIS A L'ETABLISSEMENT D'UNE ETUDE D'INCIDENCES 

 

1. Centrales nucléaires et autres réacteurs nucléaires, y compris le démantèlement ou le déclassement 

de ces centrales ou réacteurs (à l'exception des installations de recherche pour la production et la 

transformation des matières fissiles et fertiles, dont la puissance maximale ne dépasse pas 1 kW de 

charge thermique continue) ; 

 

2. Installations pour le retraitement de combustibles nucléaires irradiés ou non irradiés ; 

 

3. Installations destinées : 

▪ à la production ou à l'enrichissement de combustibles nucléaires ; 

▪ au traitement de combustibles nucléaires irradiés ou de déchets hautement radioactifs ; 

▪ à l'élimination définitive de combustibles nucléaires irradiés ; 

▪ exclusivement à l'élimination définitive de déchets radioactifs ; 

▪ exclusivement au stockage (prévu pour plus de dix ans) de combustibles nucléaires irradiés 

ou de déchets radioactifs dans un site différent du site de production ; 

 

4. Voies pour le trafic ferroviaire à grande distance ainsi que l'installation d'aéroports, au sens de la 

convention de Chicago de 1944 constituant l'Organisation de l'aviation civile internationale (annexe 

14), dont la piste de décollage et d'atterrissage a une longueur d'au moins 2 100 mètres ; 

 

5. Nouvelles voies pour le trafic ferroviaire ou élargissement d'assiettes existantes portant le nombre 

total de voies à trois ou plus ; 

 

6. Autoroutes et voies rapides, au sens de l'accord européen du 15 novembre 1975 sur les grandes routes 

de trafic international ; 

 

7. Nouvelle route à deux voies ou plus du réseau interquartier ou primaire ou élargissement d'une route 

existante pour en faire une route à quatre voies ou plus ; 

 

8. Ouvrages d'art souterrains ou aériens à l'exception des ouvrages d'art à l'usage exclusif des piétons ou 

des deux roues ; 

 

9. Voies navigables et ports de navigation intérieure permettant l'accès de bateaux de plus de 1.350 

tonnes ;  

 

10. Ports de commerce, quais de chargement et de déchargement reliés à la terre et avant-ports (à 

l'exclusion des quais pour transbordeurs) accessibles aux bateaux de plus de 1 350 tonnes ; 

 

11. Ouvrages servant au transvasement de ressources hydrauliques entre bassins fluviaux lorsque cette 

opération vise à prévenir d'éventuelles pénuries d'eau et que le volume annuel des eaux transvasées 

dépasse 100 hectomètres cubes ou ouvrages servant au transvasement de ressources hydrauliques 

entre bassins fluviaux lorsque le débit annuel moyen, sur plusieurs années, du bassin de prélèvement 

dépasse 2 000 hectomètres cubes et que le volume des eaux transvasées dépasse 5 % de ce débit ; 

 

12. Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker de façon permanente lorsque 

le nouveau volume d'eau ou un volume supplémentaire d'eau à retenir ou à stocker dépasse 10 

hectomètres cubes ; 

 



13. Canalisations pour le transport de gaz, de pétrole ou de produits chimiques, d'un diamètre supérieur à 

800 millimètres et d'une longueur supérieure à 40 kilomètres ; 

 

14. Lignes aériennes de transport d'énergie électrique d'une tension de 220 kV ou plus et d'une longueur 

de plus de 15 kilomètres ; 

 

15. Pistes permanentes de course et d'essai pour automobiles et motocycles ; 

 

16. Bureaux dont la superficie de plancher hors sol dépasse 20 000 m2, exception faite de la superficie de 

plancher éventuellement occupée par des espaces de stationnement pour véhicules à moteur ; 

 

17. Espaces de stationnement situés en dehors de la voie publique et comptant plus de 400 emplacements 

pour véhicules à moteur ; 

 

18. […] 

 

19. Toute modification d’un projet déjà autorisé, réalisé ou en cours de réalisation lorsque : la modification 

répond en elle-même à l’une des hypothèses visées dans la présente annexe ; le projet, une fois modifié, 

répondra à l’une des hypothèses visées dans la présente annexe ;   

 

20. Tout projet mixte qui est soumis à étude d'incidence en vertu des ordonnances du 5 juin 1997 relative 

au permis d'environnement et du 22 avril 1999 fixant la liste des installations de classe I.A visée à l'article 

4 de l'ordonnance du 5 juin 1997 relative au permis d'environnement ; 

 

21. Etablissement commercial dont la superficie de plancher dépassé 5.000 m², exception faite de la 

superficie de plancher éventuellement occupée par des espaces de stationnement pour véhicules à 

moteur. 

 


